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Afrique 
 

 

1. La situation concernant le Sahara occidental 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu deux séances et adopté deux résolutions 

relatives à la situation concernant le Sahara occidental. 

Il s’est également réuni à deux reprises, une fois en 

2016 et une fois en 2017, avec les pays qui fournissent 

des contingents à la Mission des Nations Unies pour 

l’organisation d’un référendum au Sahara occidental 

(MINURSO), en application de la résolution 

1353 (2001)2 . On trouvera dans le tableau ci-après de 

plus amples informations sur les séances, notamment 

sur les participants, les intervenants et les décisions. 

 Par ses résolutions 2285 (2016) et 2351 (2017), le 

Conseil a prorogé le mandat de la MINURSO à chaque 

fois d’un an, jusqu’au 30 avril 2017 et au 30 avril 

2018, respectivement3. Lors d’une séance tenue le 

29 avril 2016, le Conseil a examiné le dernier rapport 

du Secrétaire général, dans lequel il était fait état, entre 

autres, de la décision du Maroc de demander au 

personnel civil de la MINURSO de quitter la zone 

d’opérations4. Il a également adopté la résolution 

2285 (2016)5 dans laquelle il a souligné qu’il était 

urgent que la Mission puisse de nouveau exercer 

pleinement ses fonctions et a demandé à toutes les 

parties de coopérer pleinement aux opérations de la 

Mission, y compris en ce qui concerne sa liberté 

d’interaction avec tous ses interlocuteurs, et de prendre 

les mesures voulues pour garantir la sécurité, ainsi 

qu’une totale liberté de circulation et un accès 

immédiat au personnel des Nations Unies et au 

personnel associé dans l’exécution de leur mandat, 

conformément aux accords existants6. Dans un 
__________________ 

 2 Rencontres les 26 avril 2016 et 19 avril 2017 au titre de la 

question « Rencontre entre le Conseil de sécurité et les 

pays qui fournissent des contingents ou du personnel de 

police, organisée conformément aux sections A et B de 

l’annexe II de la résolution 1353 (2001) » ; voir 

S/PV.7679 et S/PV.7928. 

 3 Pour plus d’informations sur le mandat de la MINURSO, 

voir la section I de la dixième partie (Opérations de 

maintien de la paix). 

 4 Voir S/2016/355, en particulier les paragraphes 3 à 5, pour 

en savoir plus sur la décision du Maroc. 

 5 La résolution a été adoptée par 10 voix contre deux, avec 

trois abstentions (voir le tableau). 

 6 Résolution 2285 (2016), par. 2 et 5. 

contexte de tensions accrues dans la zone tampon de 

Guerguerat7, le Conseil a adopté la résolution 

2351 (2017) en avril 2017, dans laquelle il a encouragé 

le Secrétaire général à explorer les moyens de répondre 

aux interrogations fondamentales soulevées par la 

crise. Il a prié le Secrétaire général de lui faire 

régulièrement, et au moins deux fois par an, des 

exposés sur l’état d’avancement des négociations, 

l’application de la résolution 2351 (2017), les 

difficultés rencontrées par les opérations de la Mission 

et les mesures prises pour les surmonter8.  

 Le Conseil a également prié le Secrétaire général 

de le tenir informé, dans les six mois à compter de la 

désignation du nouvel Envoyé personnel, de la façon 

dont : i) l’Envoyé personnel, en collaboration avec les 

parties, avançait sur la voie d’une solution politique 

mutuellement acceptable permettant l’autodétermination 

du peuple du Sahara occidental ; ii) les méthodes 

servant à mesurer les résultats de la MINURSO étaient 

élaborées et appliquées ; iii) les structures et les 

effectifs pouvaient être réorganisés afin d’atteindre les 

objectifs de la Mission en utilisant au mieux les 

ressources ; iv) il était envisagé d’utiliser les nouvelles 

technologies pour améliorer la protection de la force et 

aider la MINURSO à mieux s’acquitter de son 

mandat9. 

 Dans une lettre datée du 30 mai 2017, le Conseil 

a pris note de l’intention du Secrétaire général de 

nommer son nouvel Envoyé personnel pour le Sahara 

occidental10 . 

 

__________________ 

 7 Pour plus d’informations sur l’évolution de la situation, 

voir le rapport du Secrétaire général sur  la situation 

concernant le Sahara occidental (S/2017/307) ; la note 

verbale datée du 27 avril 2017, adressée à la Présidente du 

Conseil de sécurité par la Mission permanente de la 

Namibie auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(S/2017/367) ; la lettre datée du 28 avril 2017, adressée à 

la Présidente du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent du Maroc auprès de l’Organisation des Nations 

Unies (S/2017/369). 

 8 Résolution 2351 (2017), par. 3 et 10. 

 9 Ibid., par. 11. 

 10 S/2017/463. 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1353%20(2001)
https://undocs.org/fr/S/RES/2285%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2351%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2285%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353%20(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.7679
https://undocs.org/fr/S/PV.7928
https://undocs.org/fr/S/2016/355
https://undocs.org/fr/S/RES/2285%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2351%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2351%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/307
https://undocs.org/fr/S/2017/367
https://undocs.org/fr/S/2017/369
https://undocs.org/fr/S/RES/2351%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/463
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Séances : la situation concernant le Sahara occidental 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39  

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7684 

29 avril 2016 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur la situation 

concernant le 

Sahara occidental 

(S/2016/355) 

Projet de résolution 

présenté par les 

États-Unis 

(S/2016/401) 

  Tous les membres 

du Conseil 

Résolution 

2285 (2016) 

10-2-3a 

S/PV.7933 

28 avril 2017 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur la situation 

concernant le 

Sahara occidental 

(S/2017/307) 

Projet de résolution 

présenté par les 

États-Unis 

(S/2017/362) 

  13 membres du 

Conseilb 

Résolution 

2351 (2017) 

15-0-0 

 

 a Pour : Chine, Égypte, Espagne, États-Unis, France, Japon, Malaisie, Royaume-Uni, Sénégal, Ukraine ; contre : Uruguay, 

Venezuela (République bolivarienne du) ; abstentions : Angola, Fédération de Russie, Nouvelle-Zélande. 

 b Bolivie (État plurinational de), Chine, États-Unis, Éthiopie, Fédération de Russie, France, Italie, Japon, Royaume-Uni, Sénégal, 

Suède, Ukraine et Uruguay. 
 

 

 

2. La situation au Libéria 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a consacré huit séances à la situation au 

Libéria, adopté trois résolutions en vertu du Chapitre 

VII de la Charte et publié une déclaration de sa 

présidence. En 2016, le Conseil a rencontré à deux 

reprises les pays qui fournissent des contingents ou du 

personnel de police à la Mission des Nations Unies au 

Libéria (MINUL), conformément à la résolution 

1353 (2001)11. On trouvera dans le tableau ci-après de 

plus amples informations sur les séances, notamment 

sur les participants, les intervenants et les décisions. 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 

examiné l’amélioration de la situation dans le pays. Il a 

entendu des exposés du Représentant spécial du 

Secrétaire général et Chef de la MINUL, du Président 

de la formation Libéria de la Commission de 

consolidation de la paix et du Secrétaire général 

adjoint aux opérations de maintien de la paix. Le 

Conseil a également entendu la Directrice exécutive de 

l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) et la 
__________________ 

 11 Rencontres les 24 août et 2 décembre 2016 au titre de la 

question « Rencontre entre le Conseil de sécurité et les 

pays qui fournissent des contingents ou du personnel de 

police, organisée conformément aux sections A et B de 

l’annexe II de la résolution 1353 (2001) » ; voir 

S/PV.7759 et S/PV.7823. Pour plus d’informations sur le 

mandat de la MINUL, voir la section I de la dixième 

partie (Opérations de maintien de la paix). 

Coordinatrice nationale du West Africa Network for 

Peacebuilding. 

 Le 25 mai 2016, par la résolution 2288 (2016), le 

Conseil a décidé de mettre fin aux mesures de sanction 

imposées par la résolution 1521 (2003) et de dissoudre 

le Comité créé par la résolution 1521 (2003) 

concernant le Libéria ainsi que le Groupe d’experts 

créé par la même résolution12. Après l’adoption à 

l’unanimité de la résolution, les membres du Conseil 

ont salué la décision et félicité le Libéria pour son 

engagement en faveur de la paix et de la stabilité13. 

Certains membres du Conseil ont souligné le rôle clé 

joué par le Conseil dans le rétablissement de la paix au 

Libéria et les efforts résolus fournis à cette fin 14.  

 Le 14 septembre 2016, par sa résolution 

2308 (2016), le Conseil a prorogé le mandat de la 

MINUL pour trois mois, affirmé qu’il était prêt à 

envisager le retrait de la Mission et rappelé qu’il avait 

demandé au Secrétaire général d’organiser une mission 

d’évaluation15. Le 23 décembre 2016, le Conseil a 

adopté la résolution 2333 (2016), dans laquelle il a 

prorogé le mandat de la MINUL pour une dernière 

période de 15 mois, jusqu’au 30 mars 2018. Dans cette 
__________________ 

 12 Résolution 2288 (2016), par. 1 et 2. 

 13 S/PV.7695, p. 2 et 3 (États-Unis), p. 3 et 4 (Japon), p. 4 

(Ukraine) et p. 4 (Chine). 

 14 Ibid., p. 2 et 3 (États-Unis) et p. 4 (Ukraine). 

 15 Résolution 2308 (2016), par. 1 et 3. 

https://undocs.org/fr/S/PV.7684
https://undocs.org/fr/S/2016/355
https://undocs.org/fr/S/2016/401
https://undocs.org/fr/S/RES/2285%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7933
https://undocs.org/fr/S/2017/307
https://undocs.org/fr/S/2017/362
https://undocs.org/fr/S/RES/2351%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353%20(2001)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353%20(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.7759
https://undocs.org/fr/S/PV.7823
https://undocs.org/fr/S/RES/2288%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/1521%20(2003)
https://undocs.org/fr/S/RES/1521%20(2003)
https://undocs.org/fr/S/RES/2308%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2333%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2288%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7695
https://undocs.org/fr/S/RES/2308%20(2016)



